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Question 1 (4 points) 
Les principales compétences du maire en tant qu'agent exécutif de la commune.  
 
 
Question 2 (4 points) 
Quel est l’organe délibérant de la commune et comment est-il désigné ? 
 
 
Question 3 (4 points) 
Les compétences du département. 
 
 
Question 4 (4 points) 
L'élaboration du budget dans une collectivité territoriale. 
 
 
Question 5 (4 points) 
Décrivez les grands principes du service public. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinct if dans votre copie, 
ni votre nom, ni le nom d’une collectivité existant e, ni signature, ni paraphe. 

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas pr ises en compte.  
 

Vous pouvez traiter les questions dans l’ordre qui vous convient,  
en rappelant à chaque fois le numéro de la question . 


